
 

 

Site internet  https://www. 

 

Tout changement dans les coordonnées personnelles devra être signalé par mail à : 
adhesion@syndicat-shiatsu.fr 

ANNUAIRE DU SPS 
Pour paraitre dans l’annuaire, il faut être à jour de sa cotisation au SPS et avoir une RC Pro pour chaque 
année d’adhésion pour : 
- Les Spécialistes et les Praticiens en shiatsu 
 

Il faut avoir envoyé au service administratif la photocopie des attestations correspondantes pour :  

- Les Praticiens de shiatsu sur chaise et/ou d’Animateurs de do in 

L’adhérent recevra par mail un identifiant et un mot de passe et devra obligatoirement remplir son profil 
pour paraitre dans l’annuaire. 

        Cocher cette case si vous ne voulez pas figurer dans l’annuaire 
Ne pourront pas paraitre dans l’annuaire :  
- Les salariés(es)    - Les bénévoles avec leur adresse personnelle (sauf autorisation de leur association)    
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